
LE PLAN COMPTABLE GENERAL
La bible de votre expert-comptable



LE PLAN COMPTABLE 
GÉNÉRAL (PCG) ?

Bible du comptable, le plan comptable général (PCG) rassemble toutes
les règles et principes que doivent respecter les entreprises pour tenir une
comptabilité conforme à la Loi. En effet, le PCG est défini par le règlement
2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC).

LES CLASSES DU PLAN COMPTABLE

Tout d’abord, le plan comptable regroupe l’ensemble des comptes utiles
dans la vie d’une entreprise quel que soit son secteur d’activité. Il y 8 
grandes classes :

• Les classes numérotées de 1 à 5 alimentent le bilan ; 

• les classes 6 et 7, le compte de résultat ; 

• et la classe 8 n’est utilisée que dans certains cas spécifiques. 











Chaque classe du plan comptable (PCG) a
différentes sous-classes désignées par 2
chiffres. Le premier chiffre désigne le numéro
de la classe.
Exemple : la sous-classe 51 – Banques,
établissements financiers et assimilés, correspond à
une sous-partie de la classe 5 – Comptes financiers.

L’arborescence continue ensuite, puisque 
chaque sous-classe se compose de comptes à 3 
chiffres. Comme pour les sous-classes avec les 
classes, les 2 premiers chiffres correspondent à 
la sous-classe. 
Reprenons notre exemple précédent. Le compte 512 
– Banques est assimilé à la sous-classe 51 – Banques 
et donc à la classe 5 – Comptes financiers.








